
La philosophie sociale de Chr. Fr. Krausel). 
Par Georges Ouroitch. 

Kar! Christian Friedrich Krause etait en meme temps un eleve de Fichte 
et de Schelling; il etudia a lena de 1798 ~ 1801 et fut de 1802 a 1H04 
privat-docent dans Ja meme Universite. A eause de sa coneeption .theo-cen
triste," seJon laquelle toute Ia connaissance philosophique a pour son der
nier objet Je ., Urwesen" ou Dieu et ses constructions organologiques, on regarde 
souvent Krause comme plus proehe de SeheHing que de Fichte2). Cependant 
Je ~ panentheisme" de Krause, selon lequelle monde n'est ni identique l Dieu 
(pantheisme), ni separe de Dieu (theisme), maisestun element spontane, auto
nome et consistant "en Dieu • par soi meme, se distingue nettement de Ia doc
trine de Schelling: bien plus eette opposition s'aeeentue eneore par toute une 
serie de divergenees: par Ia methode Krausienne d'anaJyse reflexive ascen
dante, presentant un retour a Kant et a Descartes'), par sa theorie de l'irreduc
tibilite de toutes les qualites du monde (des ,.essenees", Wesen), qui menent une 
vie independante dans Ia totalite divine•), et en particulier par l'opposition 
de Ia raison ou Esprit (Vernunft, Geist) et de Ia nature qui sont egalement 
Separees par un abtme de I'Urwesen6). Aussi les eleves de Krause n'ont jamais 
cesse de protester avee energie contre tout rapproehement de Ia philosophie 
de leur maitre avee Je Sehellingiamsme6). 

D'autre part, on peut affirmer toutes les affinites qui rapprochent Krause 
de Fichte en considerant sa conception de !'Esprit comme aetivite pure7), sa 

1) Cct artlcle rcproduit une conference faite par l'auteur a Prague dans la .G ese 11 sch a ft 
lür ethisc he Erz1ehung• et resume un chapitre du Iivre de l'auteur: .L'idee du 
Droit Soclal. Notion et systcme du drolt soclal. Histoire doctrlnale 
d u xv:Je j u s q u'a 1 a f in du xixe s i {! c I e .• (Paris, ~dition Sirey, SOUS presse). 2) Conf., 
par exemple, I. E. Erdmann ,.Die Entwicklung der deutschen Spekulation seit Kant"ll v., 1853, 
qui tout en rcconnaissant Krause pour .einen bedeutendsten Denker der Neuzeit• croit pouvou 
constater que • vor dem ScheUingschcn Element tritt das fichtesehe zurück• (642, 637, 6til). 
Dans un autrc ouvrage ,.Grundrlß der Geschichte der Philosophie" II v. (4 ed. 1896) Je m~me 
auler est cependant moins afflrmatif, en reconna1ssant que Ia philosophle de Krause presente 
un effort de syntheseentre Fichte et Schelling, mais avec une certalne preponderance de l'lnfluence 
Schcllingienne (p. 611). I) Conf. a ce sujet A h r e n s, Cours de psycbologle I v., p. XVII, '13 ct 
T h i b er g i e n, Enselgnement et Philosophie, 1872, p. 21: .. Krause est le successeur de 
Dcscartcs pour Ia m~thode" ). ') Conf. Krause, Abriß der Rechtsphilosophie 1828. p. 80, 51 ; 
.Selbsttindiges Leben aller Wesen im Leben Gottes· .• Eine jede Idee in ihrer bestimmten 
Stelle ist em SelbsUmdlges in sich selbst .•.. • •) K r a u s e, Sittenlehre 1810, ed. 1888, p. 
106 et sulv.; en particulier : ,Die Vernunft ist die absolute Sphäre des Ewigen, gleich unmittel
bar sich selbst genügend und sich selbst regierend". G) Conf. La communlcatlon de L e o n
h a r d I A W 11m, cltee dans ,.l'Histolre de Ia phllosophie" de ce demler, IV v. p. 420: .sans 
raison on l'a range parmi les disciples de Schelllng. 11 fit preuve d'independance vls-1-vls de 
Schclling •. Conf. aussi L e o n h a r d I ,.K. Chr. Krauses Leben und Lehre," 1902 (ecrit tn 1832), 
p. 5 el suiv. A h r e n s, Cours de philosophie. I v., p. XIV-XVII, 73 Oa pensee de Krause est en 
opposltion avec Ia doctrine Schellingienne et HegeUenne). Pas c a I Du p rat. ,.Krause·• (Revue 
lndcpendante 1844, p. 18, 44). Krause lul meme qui etalt (comme le montrent certalns he
nements de sa vle dont nous parlerons encore) dans une grande hostilite polltique et person
neUe avec Schelling, se prononce d'une fa~on plus d~talllee sur Ia phUosophie Schdlinglenne 
une seule fois, dans I es • Vorlesungen über die Grundwahrheiten der Wissenschaft" (18Z9, ed. 
1911, p . .&61-46'1), mais s'abstient de tout jugement, sous pr~textc que Ia pensee de ScheUing 
est cn pleloe transformatfon. 7) Conf. Kr3use. Das Urbild der Menschheit; 1811, p. tr,; ,.Geist 
ist reine Tatigkeit". 
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theorie de Ia liberte creatrice et de l '~uton.o mie absolue et sponta
1
nee (abso

lute Selbstlindigkeit und Selbstgesetzllchkeat) de Ja sphere morale ), sa con
ception o-enerale que l'Hurnanite est appelce par sou effort propre et autonome 
(Selbsti 1~igl<eit) a s'elever vers l' Absoluj) dans une ":larche ascendante qui 
s'exprime par le progres de Ia conscience.(S~lbstbewußtsem, Selbstgefühl! ~elbst
wille), ainsi qu'en[in sa profende hoshllte contre tou~e ~spece de tr~dlhonna
lisme, son interet preponderant pour les problemes eth.1qu~s et soc1aux et sa 
sympathie tres prononcee pour Ia Revoluho~ et les parhs d extreme gauche'). 

Oe plus, nous croyons pouvoir souten1r effectlvement que Krause, ~ont 
la ph ilosophie generale est beaucoup p~us proch~ du s~steme de ~tchte 
dans sa derniere formation4), que de celu1 ~e Scll~llmg, a ~le, en cc. qu~ con
cerne Ia morale un Fichteen pur!t); sa ph tlosoph1e du dr01t en parheuher
Ja partie de son' systeme Ia plus infl~ente et peut etre,aussi Ia pl~s reussie :
s'appuie directement sur Ia pensee soctale de ftchte et s efforce de I approfo.ndu. 

11 faut encore noter que les relations personnelies de Krause avec F1chte 
ava ient un tout autre caraclere que celles qu'il avait avec Schelling. Arrive 1 
Iena, Krause devient un auditeur assidu des conferences de Fichte, mais ne 
frequente pas du tout Jes cours de Schelling, auxquels il preferait ceux de 
Schleaele). Parmi les "manuels" qu'il veut acheter pour ses etudes, sont enu
meresc tous !es ouvrages de Fichte (Fichtes Wissenschaftslehre, Moral, Natur
recht) et pas un seul de Schelling7). Apres avoir commence a suivre les Je. 
~ons de Schelling, il ecrit que "les co nh~rences de Fichte lui plaisent beaucoup 
plus"s). La conduite de Fichtependant Ia querelle de l'Atheisme et sa demission 
de l'Universit~ d'Jena font sur Krause l'impression Ia plus sympathique1). 

Etant oblige de quitter Dresde pour des raisons politiques, pour 
lesquelles il a ete poursuivi taute sa vie, Krause eherehe un abri a I'Uni
versite de Berlin ou dominait en ce moment Fichte (1813-1814); il demande 
a et re admis comme privat-docent de philosophie a l'Universite de Berlin, 

1) Sittenlehre op. cit. p. 159 et suiv. 2) Conf. Ia preface de Hochfeld et Wünsche a l'edlt. 
de Sittenlehre, op. eil. p. X. J) Nous aurons encore l'occasion de parler des sympathles de 
Krause pour Ia Revolution fran~aise. Krause et ses eleves allemands s' in teressaient beaucoup 
ä .s a in t- Si m o n et aiU S a In t- Si m o n i e n s. Krause citc lui-mcme avec sympathle 
Satnt·Simon dans les ,,Vorlesungen über die Grundwahrheiten der Wissenschaft" (p. 617, note). 
en approuvant sa conception que I out Je monde doit travalller, comme conforme a Ia loi morale; 
~ans "Die reine ~e~ensle~re und P~ilosophic der Geschichte" (Nachlaß 1 ß; 18.:3, p. 361 note) 
!1 parle de Ia .,rehg•on Samt-S1momenne" comme d'un ~v~nement fort important: cependant. 
•l. }'oppose dans une .nole .~u 3 juin 1832 (Aphorismen, ib. p. 655) au retabllssement de la 
h1erarchle par Enfaott~ .. L el~~e d~ Kr~use, Aprens, ayant cmigre en France, a eherehe 
des attaches dans les m1heux Saml-S•momens et s est rapproehe tout particulierement de ßazard 
qu 'il. appn!ciait beaucoup. Conf. Ia lettre d'Ahrens ä Krause du 13 Aoßt 1832, racontant se~ 
relahons av.ec Bazard et Ia mort de ce dernier (Krauses Briefwechsel II v. 1907, p. 62ö-628). 
Un autr~ eleye de Krause, Leonhardi a ~galement insiste sur l'afflnlte entre le Krauslanlsme 
et le Sa•.nt-Simo~isme : .. Krau~es Leben und Lehre", 1902, p. 64, note. •) Krause ne pouvalt 
Ia c~nn a1tr~ suffJsamment pu1sque les ouvrages les plus importants de cetle p~riode ne furent 
publies qu en 1841>,. 9an.s le.s revr~ posthumes de Pichte. II est arrive a des resultats analogues 
par ses propres medJtaltons. 5) L affinile de Ia morale Krausienne avec celle de flehte saute 
~irectement aux yeu~ et a deja ~te remarquee a plusieures reprises: ,.Krause a sulvi avec Flehte, 
l1sons nous chez W 1! m (op. c1t. IV v. p. 420) cette direclion de haute moralite et de llberte 
ouverte par ~ant·'. U e b e rw eg-He l nze dans son ,. Grundriß der Geschichte der Philosophie", 
~e~n!e[e e~l.hon 1923, lV v. p. 102, 105, observe que dans son ethlque Krause a ete recondult 
f0503~ et ·~hte pa.r ~a. theone de Ia liberte autonome. I m m. H e r m. F i c h t e (le fils du pbl· 
K P e), qw ap~r~c•a•l beaucoup Krause et suivait a certains egards ses traces. soullgne que 
d:a~~·~ rourfs!o1 Ia ~~9herche flchteenne de l'individuallte concrete dans la morale (System 
d r 1 l v. 0 • P·. • conf. p. 272-273). 1) K r a u s e s Briefwechsel 1 v op cit lettre 
S~he~n~~,c.{~ 7~f= ··~,e\b Sc1h~f1"~ h~~e. ich nichts . . . Schlegel gefällt mir s~hr, ·nicht aber 
9) ib. Jettres d.e ~ai, de jui~ ~~ d~out 11;~9. l;9i·1 P· 1~: 12. lb. lcttre du 29 mal 1799, p. II. 
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ce qui etait impossiblesans Ia protection de Fichte et de SoJger. Aussi Krause 
rapparte lui-meme que Fichte Je soutint dans sa demarche et Je traita de Ia 
fa~on Ia plus amicale. "Pendant Ia circulation de ma these d'habilitation, j'ai 
eu I'extreme douleur d'apprendre Ia mort de Fichte, dont j'ai fait a Berlin 
une connaissance plus intime et qui m'avait assure d'une fa~on solennelle de 
son amitie Ia plus chaleureuse" 1). Gräce a cette protection devenu privat-docent, 
Krause se voit bientot oblige de quiter sa place, puisque apres Ja mort de 
Fichte il ne trouvait pas de soutien a l'Universite de Berlin. 

Tout opposee etait Ia conduite de Schelling a l'egard de Krause. Lorsque 
celui-ci vint des 1831 a Munich, chasse de l'Universite de Göttingen sous 
l'accusation de propagande d'idees revolutionnaires (ses eleves Ahrens, Leon
hardi et autres ayant participe aux erneutes de Ia Revolution fran~aise de 1830), 
SeheHing s'oppose non seulement a l'admission de Krause a l'Universite, mais 
insiste devant Ja police de Munich pour qu'on lui defende·de faire une con
ference publique et qu'on l'expulse de Ia ville2). Ajoutons que Krause est 
presque Je seul philosophe contemporain de Fichte, qui semble avoir apprecie 
Ja philosophie de sa derniere periode; i1 cite avec sympathie Ies ouvrages 
de Fichte 1811-1814 qui ont ete publies (Tatsachen des Bewußtsein, Staats
lehre8J); il parle d'ailleurs en general avec piete du systeme moral de Fichte"). 

Selon Krause qui suit ici entierement l'enseignement de Fichte, Ia morale 
se manifeste dans Ia "libre creation de l'Humanite autonome se realisant 
dans le temps" ("freie Selbstgestaltung der Menschheit . . . in der Zeit•6)), 
et se fondant sur le flux transpersonnet de l'activite pure a laquelle participent 
toutes les consciences morales'). Cette activite a pour base, dans Ia vie psychi
que reelle, le .. Urtrieb" 7) qui est dirige vers Je BienS) et qui, dans Ia mesure ou il 
devient conscient, s'affirme comme Ia volonte pure identique a Ia liberte morale9). 

L'activite pure, ainsi que le Urtrieb et Ia volonte morale qui participe 
a cette activite, se dirigent vers l'Absolu (Urwesen, Gott), d'une fa~on imma
nente et absolument spontanee, c'est-a-dire par leurs efforts propres; Ia mo
rate, en tant qu'une des multiples routes ascendantes vers I' Absolu, est 
donc completement autonome. "L'esprit est une totalite (das Ganze) de per
sonnes moralerneut libres (sittlich-freie) dans leur individualite eternelle" 10). 
"Krause est aussi loin que possible, lisons-nous chez un de ses commenta
teurs, de dissoudre Ia morale dans Ia Religion•11) . La liberte de l'Humanite 
coexiste d'une fac;on autonome a cöte de la liberte divine et le panentheisme 
est appele a depasser dans une synthese superieure l'opposition consacree 
entre l'Humanisme ou Ia .philantropie• et le theisme12). La vocation morale 
de l'humanite est, selon Krause comme selon Fichte, de travailler d'une fa~on 
spontanee et autonome a Ia transformation et a Ia perfection de Ia societe 
humaine sur Ia terre13) . 

') ib. lettre du 28. fevr. 1814, p. 375. I) Pr an II, Krause, dans Allgemeine Deutsche 
Biographie, v. 17, p. 78. •) Krause, Vorlesungen über das Naturrecht, 1826, ~d. 1892, p. 
40 ; Abriß der Philosophie des Rechts, 1828, p. Ul ; System der Sittenlehre, ed. 1888, p. 298. 
4) Conf. ,.Fichtes gegen alle andere unvergleichliche Grundlage des Naturrechts·•, Kr a u s e 
preface a Ia Grundlage des Naturrechts, 180~, reprodult dans l'editlon de cet ouvrage par Mollat, 
1890, 1 v. p. V; conf. System der Sittenlehre, p. 5, 876 : ,.les ~thiques de Fichte et de Splnoza 
sont les plus parialtes et II est necessalre d'employer Ia m~me methode phßosophique qu'eux" ; 
Vorlesungen zum Naturrecht, p. 10, 34-35, 41, 80, 160, 248, 280. &) Krause Erdrechtsbund, 
1808, ed. Mollat, 1M3, p. 8. 24. S) Krause System Jer Sittenlehre, p. 154 etc. 106, 131 etc. 
'1) Ib. p. 160- 165 (Urtrieb est un terme sp~ciflque de Fichte). •) ib. p. 163. ') ib. p. 168 et s. 
10) K r a u s e Vorlesungen über das Naturrecht, p. 249. lt) Volr la preface de H u c h f e I d et 
Wü nsche a leur edition du System der Sittenlehre, 1888, p. IX-X. II) Krause Lebenslehre 
und Philosophie der Geschichte, 1832, ed. 1848, p. 283, 3(;9. •s) Kr a u s e, appendice l Ia 
S ittenlehre : "Der Glaube an die Menschheit, p, 547, 574; Lebenslehre, p. 583-364, 189 et suiv. 
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Cette societe, et en generat Ia totalite morale, ~ans laq uelle s'engen~rent 
les consciences personnelles, si Krause Ja caract~nse .com:ne u~ orgamsme. 
ce n'est poin~ .comme un ~rganisme n.aturel" ou biOI~gtque ), maas.co!D~e un 
organisme spmtuel: "Orgamsme d~ Ia l tb~rte (Org~msmus. der Fre~h~at) ). Cet 
orcranisme moral de la liberte qut est ltdeal de I humamte, se dashngue de 
to~te espece d'organisme, en ce qu'i.l .ne tran~ce~d~ pas ses membres et ne 
s'oppose pas a eux comme un objet exteneur •. ma1s s affa rme comme ~ne com!ßU· 
nion immanente3) et active des Esprits qut Je composent - Getsterreach. 
,.Chaque esprit individuel ne peut subsister ~om~e. tel! 9u'en tant q~'il est 
membre de Ia communaute des Esprits"4 ) . "L espnt andtvtduel.a une yae ori
ginale (eigentümlich) uniquement en tant que membre (geselhges Ghed) de 
Ia societe des Esprits"~). . , . . .. 

Le tout morat• ou Dsociete des esprtts", c est a-dae le ,.socaal elev~ 
au rancr du spirituel, s'oppose a tous !es autres totalites ou organismes non 
seulem~nt par son caracter~ ~e comm~ni.on im~anente6), mais encore p~r ce 
qu'il est un organisme egalttatre et anh-hterarchtque, un ordre purement mte
gratif. "L'organisme moral, le DOeisterreic~" , qui est le_fondement de l'Hu
manite realise seul, selon Krause, une equtvalence parfatte de tous les mem
bres d~ Ia totalite. "Leur egalite essentielle dans Ia totalite fonde leur commu
naute" (Ihre Urgleichheit im Ganzen begründet ihre Gemeinschaft" 7). Toutes 
les individualites spirituelles sont egales dans Jeur dignite, dans le röle (gleich· 
wesentlich) qu'elles jouent dans Ia societe des Esprits8

) . "Elles sont egales 
mais point identiques, leur egalite se fondant precisement sur leur individua· 
lite concrete dans le tout, sur Ia variete des röles insubstituables qu'elles jouent 
dans l'organisme moral u 9) . 

C'est ainsi que seul "l'organisme moral .. - totalite, ou il n'y a ni su
periorite du tout sur !es membres, ni hierarchie entre ces derniers, mais equi
valence complete des elements transpersonnels et personnels dans un ordre 
purement integratif - incarne une synthese parfaite entre l'individualisme et 
l'universalisme, ou comme dit Krause: "Vieleinheit " 10). Puisque l'Humanite est 
appelee a realiser cet ideal sur Ia terre, chaque homme et chaque groupement 
parti_culier d'hommes doivent ,.s'affirmer dans Ia totalite supreme de l'Hu
~~mte comme u":e p<:lrtie autonome (selbständig), representant un tout en soi. 
he d'une fa~On VIVante et eternelle a Ja totalite entiere" ef equivaJent ~ touteS 
les autres partiesll). 

Krause tire de son tran~personnalisme anti-hierarchique et egalitaire des 
conseq~ences encore plus ngoureuses que son inspirateur Fichte. Toute 
professton a _une vale~r morale egale et doit jouir du meme respect et dis
poser des. ~e~es d~?Its; de plus, l'egal!te des de~x l3exes, aussi bien mo· 
rale que ] ~TldlqU~, S lmpose. aves neC~SSlt~ et prectsement au point de VUe 
d~ Ia t~taltte SOCl~le elle -meme)~) ... ~ egal~ te ~t la liberte" ' proclamees par Ia 
Revolu tiOn Fran~a1se, sont des fonchons mdtspensables de chaque totalite 

1
) Abriß d~r Philosophie des Rechts, p. 24 : " Bel den Worten Glied, Organismus Ist bler 

nicht an ~twas Stnnliches oder gar Stofflich-Materielles zu denken". 2) ib. p. 34 ; Urbild der 
Mef~fh~ett, })8Ull , ~· 30 et s.; Grundb. des Naturrechts, 1803, I. p. 10 et s. s) System der Sittenlehre, 
~- U .e s. rbild d~r .Menschheit, p, W; Vorlesungen über Naturrecht, 1826, ed. 1892, p. 52. 
ist ;:Cilt.J~a~e~~~~fH~ti· ~O.fi 6

) Vorlesungen über das Naturrecht, p. 132 : .,Ein Vereinswesen 
Mltt . . ers u geres als das Einzelwesen". ,.Du soJJst kein Wesen zum blosen 
s) G~dt~ü~tfen" 1C~öt1der Sittenlehre, append. p. 524:). 1) Urbild der Menschheit, p. 536,101. 
1826 2 · a u~r. • v. p. 421; Lebenslehre, p. 163 et suiv. 9) Vorlesungen über d. Natwr. 
beit): ~lch~9Ei~~;,~~~~te~h~~n~ch~. J~4~; ,hD.ie völlig~ <?leichheit (auch eigentliche Gleichgelten
leben hat, ureigen selbst und' ei~z: l t•· o(cV Je

1 
des lndlVIduum danach unendlich zeitiges Efgen

p 549 12) ib tg s or · P· 1 14). 10) Urb. d. Menschh. p. 542-549. ") lb. 
· · · p. 133-155, 401 ct s. Vorles. zum Naturrecht, p. 269 et sulv. Erdrechtsbund, p, 24. 
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morale, qui decoulent directement de sa structure immanente et qui n'ont 
aucun rapport necessaire avec l'individualisme: leur aboutissement Jogique est 
l'organisation socialiste de l'economie1) vers laquelle Krause se sent pouss~ 
d'une fa~on encore plus vigoureuse que Fichte. 

Si le social ~omme tel est eleve au rang du spirituel et integre dans 
)'ideal moral, Ia socs~te reelle e~ general, en dehors de tout rapport avec I'Etat, 
ne peut pas ne pas etre ~onstderee_ comme un support de valeurs positives 
importantes .• Chaque soctete humame represente une totalit~ positive (hö
heres Ganzes); elle est un but en soi, comme l'homme lui-meme•2). "En par
ticipant a un groupement humain, l'homme fait sienne une vie superieure et 
sa propre vie s'enrichit et devient plus belle•!) .• Ainsi la loi morale exige que 
J'Humanite s'unisse dans Ia variete de ses aspects, dans des totalit~s asso
ciationnistes (gesellige Ganze) toujours plus vastes et toujours plus riches•. 
Parmi ces diverses formes de sociabilite (Geselligkeit) l'Etat, ne pouvant pas 
renoncer a Ja coercition, n'occupe pas une place superieure, les ~ssociations 
non accompagnees par la centrainte inconditionnee etant les plus parfaites"). 

En suivant les traces de l'opposition fichteenne entre Ja Societe et I'Etat, 
Krause decla re: "L' E tat n e r e p r es e n t e q u' u n s e c t e ur d e I a v i e tot a I e 
du peuple. Les autres associations (Gesellschaften) ne sont pas 
subordonnees a l'Etat, mais lui sont coordonnees• (die anderen 
Gesellschaften sind nicht dem Staat subordiniert, sondern coordiniert•)5). 
"Quest i o n: identifie-tu I' Empire de l'Humanite (Reich der Menschheit) avec 
un Etat? Re p o n s e: E n a u c u n c a s (keineswegs). L'Etat n'est qu'une partie 
integrante et subalterne (untergeordnet) de !'Empire de l'Humanite••). .La 
premiere vertu de toute association est l'autonomie (Selbständigkeit), qui lui 
permet de realiser librement son but, et de se dessaisir des autres buts au 
profit des associations autonomes correspondantes. La secende vertu de toute 
associaton est de former une harmonie libre avec d'autres associations auto
nomes, sans qu'aucune perde son autonomie par cette collaboration•1) .• L'Etat 
est une institution legitime et essentielle, mais seulement dans Ia mesure ou 
il s'affirme comme une association particuli~re parmi plusieurs autres, inte
grees toutes dans une totalite plus vaste•B). 

A !'Etat s'oppose donc, d'une part, Ia Societe globale dans laquelle il 
est integre, et d'autre part, l'ensemble des associations de caractere non etatique. 
La parente de ces idees avec les conceptions fichteennes nous semble indis
cutable. II y a cependant chez Krause une certaine modification de point de 
vue. Avant tout Krause n'approuve pas Ies propheties de Fichte sur Ia dis
solution future de I'Etat dans Ja Societe .• La these fichteenne, affirmant qu'un 
bon Etat doit travailler a sa propre disparition, contient une confusion entre 
l'imperfection en general, qui est etemelle en soi et ne peut ~tre depass~e 
dans Ja vie terrestre, et l'imperfection consistant en une perversion particu
liere"9). L'Etat est, dans la vie terrestre, aussi indispensable et durable que 
toutes les autres formes d'associations10) . C'est pourquoi le problerne de l'oppo
sition entre Ja Societe et l'Etat ne peut etre resolu par Ia suppression de l'Etat, 
mais par l'affirmation d'un pluralisme d'ordres equivalents, collaborant sur un 
pied d'egalite dans Ia vie nationale et internationale. 

D'autre part, Krause, apres avoir precise plus nettement que Fichte l'idee 
pluraliste, distingue a l'interieur de Ia Societe extra-etatique eile meme une 

t) Grundl. d. Naturrechts, II. p. 149 et suiv.; Urb. der Menschh. passim. I) ib. p. 130. 
3) Erdrechtsbund, p. -40. •) Grundl. des Natur. 11. p. 90. ; Urb. der Menschh. p. 99. Conf. Le
benslehre. p. 886. 6) Erdrechtsbund, p. Ul. I) System der Sittenlehre, appendlce; Glaube an 
die Menschheit, p. 555, 557. 1) Erdrechtsbund, p. 55. '> Urb. der Menscbh., p. 291 ; Vorles. üb. 
Naturr. p. 221. ') Vorl. üb. Naturr. p. 229-230. to) Vorles. üb. Naturr. p. 230. 
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de multiplieile d'associations de differentes especes, d.ont les union~ re
g~:~entent Jes divers aspects de l'interet commun. La ~o~t~te e~tra-etahqu_e 
~lle-meme est consideree par Krause cornme une m~lttphctte d ~~dr~s ~qut· 
valents et collaborants ensemble. Nous devrons poursmvre la classtftcahon fort 
importante des genres et des especes de gro~pement que Kra~s~ developp~ 
tout particulicrerne~t dan,s son. o~vrage "Urbtld der Menschheit , 1811, qua 
est une veritable btble d assoctahonmsm~. . .. 

1 . ll est multiple- !'Empire des assocta hons )· '? Pour toutes les branch':S 
essentielles de Ia destination humaine des assoctaltons (Gesellschafte~) dot· 
vent etre instituee; chacune doit etre aussi autonome 9ue Je but rahonnel 
qu'elle poursuit (Vernunftzweck), en coJlaborant av.ec d autr~s groupements 
dans Ia totalite sociale, oit chacune d'eux accompltt s~ fonchon•.2) • • L'orga
nisme de la sociabilite humaine . . .. represente un nche orgamsme de SO· 
cietes particulieres", "equivalenl_es, coordonnees et autono~~s" (gleichwürdig. 
sich beiaeordnet und selbständtg3>). "Chacune de ces soctetes se fonde sur 
une ide; essentielle et irreductible, et forme dans la vie sociale une totalit~ 
positive qui a un caractere origin~l (e igen~ilmlich~, et.demande .a etre,etudie_e 
et appreciee avant to ut en elle-meme ( zurorderst m steh selbst) •>. L orgam· 
sation des diver$es spheres sociales, qui se "trouve en des rapports de cor
relation et de delimitation", "est aujourd'hui encore tres imparfaite". ,.Aux 
yeux de ceux qui ne connaissent pas Je but vers lequel il tend, ce travait 
d'affranch issement et d'organisation autonome semble une desorganisation 
de plus en plus prononcee de Ia societe .. . (Mais) l'etat d'equilibre et 
d'harmonie n'existera que lorsque toutes les parties auront trouve leur orga· 
nisation proportion nee" 5). 

Pour travailler d'une fa~on consciente a ce but il faut soigneusement 
distinguer, selon Krause, entre deux genres essentiels d'associations: celles 
qui poursuivent des buts plus ou moins universels et celles qui poursuivent 
des buts plus specialises: "groupements de fand" (Grundgesellschaften) et 
"groupements d'activite speciale (Werktätige Gesellschaften) - unites sociales 
supra-fonclionnelles et fonctionnelles, selon nötre terminologie propre'). Les 
.groupements de fond ", ayant une emprise universelle sur Ja vie de leurs mem· 
bres, se divisent, selon Krause, en deux sous-genres: ceux qui servent ä un 
interet particulier et ceux qui servent a J'interet commun. Les "groupements 
de fond" de caractere particulariste sont "Ia famille", .,l'union des amis (Freund· 
schaft)", et ., Ia sociabilite libre" entre plusieurs hommes7). Les "groupements 
de fand " de caracter~ commun, englobant Jes premiers, sont: la tribu (Stamm}, 
Ja c~mmune (Ge.memde) et Ia munucipalite, la nation (Volk), l'association 
parhelle d~ plusteurs nations, et enfin J'union totale des nationss). 
. Parm1 Je~ groupes aux buts specialises et n'ayant qu'une emprise par· 

hell.e sur Ia vte de Jeurs membres, Krause range: I es associations pour le per· 
fectw!ln~me~t moral (Tugendbund), les associations religieuses ou l'Eglise 
(~otll~nt~kettsbund), }es associ~tions pour servir a Ia beaute (Schönheitsbund), 
l.assoctatlon pour n~ahser Je drott ou I'Etat. Toutes ces associations sont fonc· 
bonnelies et s'occuppent d' une "forme essentielle de Ia vie humaine• (Grund
formen des Lebens); d'autre part, Krause distingue parmi les groupements 
• 

1
) Erdrechtsbund, P· 56. 2) ib. p. 48. B) Urb. der Menschh. d. 121 ; Erdrechtsbund, p. 89. 

>
1 
Urb. d. Mens~hh. P· 126 et s. &) A h r e n s, Cours de Psychol. II v. p. 321; conf. ~gal. DaK m 0 n, La Phliosophle de Krause, 1848, p. LJX,LX, LXVUI, 100 et s .. 141 et s. 210; conf. 

~:c~~s~ Lebfa~le~~·}~4 et s. ; ~rb. d. Menschh. passim.') ib. p. 127 et s.; Abri2 der 
et s P · P· • 1 tO • Vorles. ub. Natur. p. 238 et s. ; conf. DA r 1 m o n, op. cit. p. 69 

1052_{~4_et s., 106 et 5• 132 et s. 1) Urb. der Menschh. p. 131- 179. 8) Urb. d. Menschh. p. 
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specialises les .,associations scientifiques• (Wissenschaftsverblnde), les .asso
ciations artistiques" (Kunstbünde), les "associations pedagogiques• (Bünde für 
Menschheitsbildung), et enfin les associations economiques pour Ia produc
tion des biens materiels1

); - toutes ces associations ~galement fonctionnelles 
s'occupent d'une branche essentielle de Ia creation ou de Ia production• (für 
Grundwerke des Lebens). La plupart d'entre elles servent directement l l'in
teret commun dans un de ses aspects; tandis que les groupements de carac
tere particulariste et specialement les corps de metiers dans le domaine eco
nomique doivent s'integrer dans une confederation globale (Werkinnungsbund) 
pour servir a l'interet economique commun. Nous reviendrons plus tard sur 
les conclusions pratiques que Krause tire de ces classifications, ainsi que sur 
I'appreciation critique de leur portee scientifique: des analyses essentielles et 
des erreurs evidentes, Ia vision de realites nouvelles et Ia fanlaisie pure s'en
tremelent ici chez lui. 

Pour l'instant soulignons seulement que, selon Krause, a un "groupe
ment de fond •, ayant une emprise universelle, peut et doit correspondre une 
multiplicite de groupements fonctionnels, ayant une emprise limitee; d'autre 
part, il considere I'Etat comme une de ces associations fonctionelles a but 
special et non point comme une association a emprise universelle. Krause 
se rend bien campte de l'importance de cette conception2) et il en tire toutes 
les consequences logiques, au point de vue theorique aussi bien que pra
tique. La communaute nationale-Volk- est I'unite sous-jacente a Ja multipli
cite des associations speciales et rendues fonctionnelles, parmi lesquelles se 
trouve l'Etat. 

C'est une tres grave erreur, quoique tr~ repandue, d'identifier Ia nation 
ou Je peuple avec I'Etat3) .• En realite c'est Ia nation qui est Je support de 
I'Etat, et non l'Etat Ia base de Ia nation114

) •• Le peuple ne peut conserver 
et developper Ia sante et Ia richesse de sa vie que dans Ia mesure ou s'epanuit 
joyeusement dans son sein toute Ia multiplicite des associations autonomes• 
et equivalentes, dont I'Etat n'est qu'une des especes5). Non seulement I'Etat 
n'est qu'une association partielle (Teilverein) et purement fonctionnelle, integree 
dans Ja totalite sociale de Ia nation') qui est seule une communaute supra
fonctionnelle, mais encore i1 n'a aucune preponderance sur les autres associations 
fonctionnelles. "Toutes les societes fonctionnelles (Werktätige Gesellschaften) 
doivent s'affirmer ... comme des associations equivalentes (nebengeordnete), 
egalement libres tgleichfrei) et egalement autonomes" 7). L'Etat n'a aucun mo
nopole pour representer l'interet commun ou des buts universels, et en ce sens 
il est depourvu de toute souverainete. 

Les commentateurs fran~ais de Krause avaient donc pleinement raison 
de conclure que selon lui, .. une societe poursuivant un but rationnel n'existe 
pas par concession de I'Etat, mais de son droit propre•, et que .Krause n'ab
sorbe pas Ia Societe dans I'Etat•8). Si l'Etat, dit Krause, n'etait pas Iimite et 
equilibre par d'autres associations equivalentes, qui lui servent de contrepoids, 
il ne pourrait servir a realiser Je droit et aurait tendance l abuser de son 
pouvoir9). De plus, l'Etat ne peut pas etre considere comme Je centre de Ia 
vie sociale parce que Ja communaute supra-fonclonneUe qui lui sert de base 

1) lb. p. 143-281. I) Volr Je chapltre spedalement consacre Ä cette questlon daus l'UrbUd 
der Menschheit: Wechselwirkung der werktAtlgen Gesellschaften und der Grundgesellschaften, 
p. 241 et s. (2 ~d.) a) lb. p. 413. (I ed.) ') Vorles. ü. d. Naturr. p. 221; Abr. der Rechtsphll. p. 179. 
6) Urb. d. Menschh. p. 394, p, 132-134. (2 ed.) I) Abr. d. Rechtsphil.p. 161. ") Urb. d. Menschh. 
p. 394. S) 0 a r i m o n, op. cit. p. 93; conf. 198 et s.; T h I b er g f e n, Essai tbeorique et bistorique 
sur Ia generation de Ia connaissance humalne, 1844 (expose de Ia pbflosophle de Krause) p. 
493 et s. 9) K r a u s e, System der Sittenlehre, appendlce, p. 557. 
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_ Ia nation - n'est elle-meme qu'une partie integrante de totalitP.s d'em
prise universelle plus vastes, telles que Ia confede~ati?n, internationale partielle
ou totale (Menschheitsbund, Erdrech lsbu~d)'). Ams1 1 Etat est d~ touts cöt~s 
entoure et Iimite par la societe extra-etattque: son fo~dement me~e, c'est Ia 
communaute nationale, dont il n'est qu'un~ des. multiples express_1on~ fonc
tionnelles; a cöte de l'Etat il y a dans Ia vte na~10nale tout une sene d autres. 
Organisations. equivalent~s . vis-a-vi.s desq.uelle~ 11 Se trouve dechu de S& SU• 
prematie; enfm dans la vte mternattonale tl est m.tegre ayec son support m~me
- Ja communaute nationale - dans des totahtes soc1ales plus larges. II est 
facile de remarquer que Krause est plus c?nsequent que Fich te d~ns son anti
etatisme societaire et il ne taut pas aller Iom pour en trouver Ia ratson: Krause 
n'est plus du tout lie par la theorie individualiste du dr~it, qui d,etournai~ encore
dans une certaine mesure Ia clairvoyante pensee de Ftchte. C est precasement 
a la theorie du droit de Krause que nous devons maintenant nous adresser. 

Comme chez Fichte, l'anti-individualisme de Krause se combinait a un pro· 
fond estime pour t'idee de droit, qui occupe le centre de son systeme sociaJ. 
Un etre collectif reel devient un "organisme", une "societe", en tant que support 
de valeurs positives, dans Ia seule mesure oft il est fonde sur Je droit qui 
harmonise les anlinomies sociales. "La forme explicite de chaque vie en groupe 
(Zusammenleben), de toute harmonie sociale . . . est le droit" 2). ,.Ainsi Je 
droit est Ia forme generale et essentielle des rapports entre tous les etres, 
qu i permet a chaque totalite et a chaque individu de perfectionner sa propre 
nature; c'est sur elle que s'appuie Ia r.ealisation presente et future de taute 
harmonie- 9) • .,L'humanite .. . doit determiner sa vie selon l'idee eternelle du 
droit considere comme un tout organique""). La sympathie profonde que Krause 
professa toute sa vie a l'egard de Ia Revolution Fram;aise et pour le peuple 
fran~ais en general, est due, comme il l'annonce Jui-meme, a ce que les Fran
~ais ont les premiers tente de realiser le regne du dro it5) . En particulier, l'Etat 
est, sel?n Krause, entierement soumis au droit et n'a qu'a Je servir; le seul 
souveram, dans un Etat qu i satisfait a son but, c'est le droit lui meme6). 

Une unite sociale reelle, depourvue de droit, devient meme quand elle 
s'appuie sur l'a~our, Ia proie de Ia tyrannie et de Ia violence; elle s'impose 
comme une dest~nee, un fait bruF); pour qu'elle devienne un . organisme 
mora):, Une 1"SOC!ef~.·, SeS rapports. interieurs doivent etre regJes par ie droitB). 
De rneme, I harmome entre les d1fferents ordres sociaux entre les differentes 
associa ti?nS, ne peut etre etablie que SUf la base du droit. 

Ma1s. qu'est ce que Je droit? Le droit, repond Krause, est lui m~me 
un ,.orgams.me" ; en d'autres termes, l'idee de La totalite doit etre introduite 
d'~ne ~a<;~n.tmm~nente a l'interieur rneme de la sphere juridique. Le droit n'est 
pomt tndtvtduahste par son essence comme Je soutenaient Kant Fichte au 
commencement de ~a .carriere et Heget lui -meme; il n'est point i'expression 
de Ja volonte extenonsee, que ce soit Ia volonte d'un individu isole une 
somme ,de volontes se manifestant dans un contrat ou Ia volonte com'man· 
dante d une personne morale9). 

p. 92. 
1 )•)~rt d. ~4~•s~h. P· 470 et s., 238-248. 2) Erdrechtsbund, p. 35. s) Urb. d. Mensc:hh. 

566 ; Lebensieh~e sS5 ~J,rdre;)h~b p,d l -R4,h40, 82- 88 ; Syst. der Sittenlehre, appendlce, p. 
232 10 · u b d 'M ' · r. · ec · P· 190-192, 184; Vorl. üb. d. Natw. p. 218, 
E • • r · · ensch. p. 288-304. 7) Erdrechtsb. p. 44 49 B) U b d M 103-0" · 

rdrechtsb p 49 9) Vo 1 -b d N • · r · • ·· P· ':1: • 
Grund! d ·N~t 1i 42{ es. u · · at. P· 145-195; Abr. d. Rechtsph. Vorw. p. Ili- V; 
indlvid~eÜen wnie~· noch e~;~rh~ast R~b~ ber~t, wie bereits bemerkt, nicht auf dem freien 
und nle aus dem Re~btsvert ra e al up a em illen. • . Das Recht stammt als solches nicht 
dem Rechte• (p. 145, 1gs; V~les.\:;s d~1"J;.)Grunde, sondern jeder Rechtsvertrag stammt aus. 
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Cette ind~pendance du droit par rapport au subjectivisme de Ia volont~ 
se manifeste, selon Krause, dans trois directions differentes: 1. En premier 
lieu Je contenu de tout droit est toujours une • totalite• objective, un orga
nisme: "Der In h a 1t des Rechts (Rech tsge halt) ist ein organisches 
Ganzes" 1); ce qui signifie que, d'une part, l'idee du droit- La Justice
envisage toujours une .. totalite spirituelle•, et que, d'autre part, sous son aspect 
empirique, le droit est toujours un ~lement de Ia vie sociale r~elle, dont il 
ne peut etre detache2). - 2. Ensuite, Ia fonction du droit n'est pas, comme 
Je soutiennent les individualistes, purement negative et limitative: .ses fonc
tions consistent aussi dans des manifestations positives de Ia liberte, accom
plissant des Oeuvres creatrices"3). Le droit n'est pas seulement appele a 
empecher et a permettre, mais aussi a procurer, a aider et a creer; i1 ne donne 
pas seulement Ia solution des conflits, mais institue l'hannonie et Ia paix'). 
- 3. Enfin Ia source premiere de Ia validite du droit positif - droit empi
rique et historique, r~alise sous une forme concrete et determnee5} - n'est 
jamais Ia volonte subjective (que ce soit une loi ~tatique ou Ia resultante 
d'un contrat); ce sont des faits purerneut objectifs, des communautes imperso
nifiables, qui engendreut le droit. "Le droit est, (selon Krause), en dehors et au
dessus de toute volonte. La loi n'est qu'un element derive; elle n'est que Ia mise 
en oeuvre du droit ... On voit combien sont fausses les theories qui font 
decouler le droit de Ia loi, consideree comme l'expression d'une volont~ .•. "I). 
Aussi Ia loi doit tirer sa force du Droit et non le droit de la loi. Cette verite 
deviendra importante pour determiner les rapports de I'Etat avec les autres 
ordres sociaux1), qui engendrent leur droit positif propre. 

C'est le souci de combattre les etroitesses de Ia conception individualäste du 
droit, dans ces trois directions dejä indiqu~es par Leibniz, qui conduit Krause, 
pour sa part, ä definir le droit d'une fa~on excessivement large. Selon le .Fonde
ment du droit nature) • de 1803, "le droit est l'organisme de toutes I es conditions 
exterieures pour realiser Ia vie raisonnable•, et, selon ses ecrits posterieurs, oil il 
reconnait que le recours ä l'opposition entre l'exterieur et l'interieur est lui 
meme un reste d'individualisme juridique, Krause arrive ä Ia formule suivante: 
"Le droit est Ia totalite organique (organisches Ganzes) de toutes les condi
t ions exterieures ou interieures pour realiser Ia vie raisonnable" dans Ia mesure 
oit ces conditions peuvent etre produites par l'activite libre8). 

L'essentiel de cette d~finition, c'est que le droit s'affirme, de meme que 
chez Fichte dans sa derniere p~riode, comme un moyen ou une condition 
purement objective en vue de Ia realisation des valeurs superieures, vis-A-vis 
desquelles il constitue une etape. Mais tandis que chez Fichte les valeurs su
perieures, auxquelles se ratlache Je droit, sont exclusivement des valeurs mo
rales, chez Krause elles s'etendent ä un domaine infiniment plus large, A Ia 
raison tout entiere; et tout moyen de realisation d'un but raisonnable, (par 
exemple de Ja connaissance ou de l'art), appartient dej~ ä Ia sphere du droit. 
D'autre part Fichte insistait sur Ia diHerence de structure interne entre Ia 
morale et Je droit, qu'il place non seulement dans des relations de fin ä moyen, 
mais qu'il caracterise aussi l'une comme une activite irrationelle, absolument 
concrete, et l'autre comme son intellectualisation et sa generalisation. Krause 
tout en pretendant q ue ses definitions ont ete suivies par Fichte dans son 

1) Abriß der Rechtsphil. p. 8. I) Orundl. d. Nat. I, p. 64. •) Vorles. üb. d. Nat. p. 
126- 128. ') Abr. d. Rechtsphil. p. 137, 139. 149-150. Erdrec:htsbund. p. 41. &) Vorles. üb. 
d. Nat. p. 28. Lebenslehre, p. 205, note. S) Conf. l'expose de Dar Im o n op. dl p. 47. 7) Volr 
II partie, chap. I, art. I de mon IIvre. 8) Syst. d. Sltt, app. p. 508; Abr. d. Rechtsph. p. 847, 
Ill- lV; Vorles. üb. d. Nat. p. 27. 
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dernier enseianement'), ne remarque guere c~mbien elles sont reellerneuten 
arriere par r;pport aux subtiles distinctions fachteennes. En s'appuyant pour 
delerminer ta notion de droit ~"Xclusivement s.u r ,le rapport ~ntre le ~oyen 
et Ia fin, Krause est amene a concevoir le 9roat d ~~e fa~on s~ larg~ qu aucu
ne differenciation precise entre les consi~e~a~10ns P?ILttques, soct~log1q~es, eco
nomiques et le domaine proprement JUndtque ~ est plus posst.bl~ (11 en est 
resulte un veritable syncretisme de methodes, qUI, a son tour, a aOCJte Ia reac
tion de Gerber-Laland). 

En meme temps les rapports entre le droit et la morale restent chez Krause 
particulieremenl ambigus. D' une part il Adonn~, a .ce propos., des formul~ 
claires et saillantes, orientees dans Ja meme dtrectlon que F1chte : . Le dro1t 
est Ia condition (Bedingung) de Ia morale, mais il a son domaine propre et 
autonome "2), "Le droit prepare Ia voi a l'amour«~). "Le postulat essentiel 
du droit exige que la realisation du Bien (das Gute) soit garantie par Ia totalit~ 
des conditions relatives a Ia liberte qui se developpe dans le temps (Zeitlich
frei)"4). D'autre part, puisque, selon Krause, la morale elle-meme doit ~tre 
consideree comme une condition necessaire a la realisation des autres spheres 
de valeurs (sphere intel lectuelle, esthetique, religieuse) et puisque le droit 
camporte l'ensemble de toutes ces conditions, il se voit force de reconnaitre 
que Ia morale elle-meme est, sous un certain aspect, une partie du droit6),. 
cornrue le droit, inversement, esl une partie de Ja mora le6). 11 n'y a donc pas 
chez Krause une Iimite precise en1re Je droit et Ia morale, et s'il se console 
en conslatanl que ces deux domaines ne s'entrecroisent que partiellement'7)~ 
il n'arrive point a distinguer ces parties d'unt fa<;on suffisamment claire'). 

Ce grave defaut des conceptions juridiques de Krause qui rappeHe 
dans .une certain.e mesure l'ecole Wolfienne, a beaucoup compromis ses con
s~ructtons, par allleurs fort importantes, et a contribue par avance a paralyser 
l'mf!uence qu'elles pouvaient exercer dans Ia science du droit. Cela est d'autant 
plus vrai que Krause a manque de preciser un point tout a fait essentiel pour 
son systeme: le problerne des sources du droit positif. En proclamant que 
tout droit veritable est un droi t positif et que le .,droit naturel" n'est qu'un 
"yernunftrecht" - une idee constitutive de droit9), Krause se contente de 
mer avec une grande force persuasive que Ia volonte et particulierement 
la ~ol~nte de l'Etat, exprimee dans Ja loi, soit Ia seule source du droit positif. 
Mats t1 ne donne aucune precision sur les notions de Ia coutume et de statut 
aut?nome, auxquelles il est au fondcantraint de revenir sans cesse du meme 
qu't! n; s'arrete point a, l'ana~yse des realites primordiales (les ~faits nor
mahfs) , . sur ,Iesquelles s ~ppute, selon sa propre conception, Ia validite de 
tout, droat. C est pou!q_uot on a souvent pris Krause pour un des derniers. 
represe~tants de Ia vtellle eco_Je du droit naturel, tandis qu'en realite il Ia 
dep~ss~1t completement en fats~nt reuvre commune avec L'ecole historique 
des_Junst~s. Cela se trouve precase tout particulierement dans sa theorie du 
dro1t soe~al. 

1\echts~~~~~~~ b-[.:~nt~ ~at. ~Ich ebenfalls yon s~iner früheren beschrankten Erfassung des 
menschlichen Idee erho~en~IC(A~u ~er ~thremer fruheren Erklärung genau übereinstimmenden 
p 44 ') u b d M r. · .,ec sph. P· 125, Vorw. p. lll). 2) Grundl. d. Naturr. I, 
d: Redttsphr p iJ3 en~cl~·/· ~~b .l) Abris d. Rechtsph. p. 47. 6) Erdrechtsb. p. 42-43; Abr. 
p. 43: .Die. Sittlichkeit) unrd r~c s · p. 42-43; Vorles: üb. d. Nat. p, 17- 18. 1) Erdrechtsb. 
selseltlg eingreifen. Ce po·n~s lecht sind zwei Sphären, die nur zum Teil ineinander wech-
118-124; Vorles. Üb. d. N~t e 23~e sera

0 
reproduit par Gierke. 8) Urb. d. Menschh. p. 

Nat. p. 28, 1-16. · p. · 9) rundl. d. Naturr. I p. p. 64, 48; Vorles. üb. d-
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L'idee du droit social, et specialement du droit social positif formel, jouait 
un röle essentiel dans Je systeme de Krause. Car, tout en ~tant infeneur a 
Fichte dans Ia precision de ses conceptions juridiques Krause, s'est montre 
superieur a Jui en ayant su des le debut utiliser Ia notion de droit social 
pour J'opposition entre Ia Societe et !'Etat et en general pour le d~veloppe
ment de son associationnisme, Ja notion du droit social extraetatique. Puis
qu'en meme temps il refusait tres energiquement a Ia totaJite social tout ca
ractere hierarchique et ne voulait reconnaitre pour legitimes que Jes associa
tions egalitaires de collaboration, i1 arrivait, de meme qu'apres lui Proudhon, 
a concevoir le droit social comme un veritable droit d'integration. 

Des son premier ouvrage Krause introduit le terme et Ia notion de droit 
sociaJ - Ge s eI I s c h a f t s r e c h t l). Le droit sociat c'est, selon lui, le droit 
qu i se degage d'une fa~on autonome de chaque "organisme sociaJ•, de chaque 
"associa tion" (Verein) sans exception, pour regir sa vie interieure et faire 
parliciper le tout d'une fa~on directe aux relations juridiques, sans le detacher 
completement de ses membres. "Chaque groupe social libre (freier geselli
ger Verein) . . . a son droit propre et original (eigentümliches Recht), sa propre 
action pour defendre Je droit, et sa propre justice (Rechtspflege und Gerech
tigkeit2J)". "Ainsi chaque groupe a son droit interieur particulier, Je droit so
cial"3). "Le droit social interieur .. .. est Je tout organique des determina
tions qui regissent et conservent chaque partie organique selon son essence 
propre (seinen eigenen Wesentlichen), c'est-a-dire selon son idee, et selon 
J'essence de la totalite dans laquelle elle est integree• . . 4) "Ainsi le droit 
social se differencie en diverses gradations (stufenweise verschieden ist) selon 
qu'iJ s'agit d'une association simple ou d'une association d'associations• 5) etc. 
Le droit social pur et independant, souligne Krause, peut se degager aussi 
bien des associations fonctionnelles (werktätige Gesellschaften) que des asso
ciations supra-fonctionnelles (Grundgesellschaften) : iJ regit aussi bien les asso
ciations pedagogiques, industrielles, morales, religieuses, que chaque famiJie, 
tribu, commune, ville ou natione). Le droit social "de chacune de ses asso
ciations a un fondament independant, lie a leur but social (Gesellschafts
ziel) propre" '). Chacune d'elles a son ordre de droit independant (selbstän
diges Rechtsgebiet) et sa propre vie juridique autonome" 8) . 

Si l'on voulait designer par le terme a "Etat" chaque ordre juridique 
independant, on devrait reconnaitre qu'il y a autant "d'Etats" que d'asso
ciations diverses servant l'interet commun'); ainsi, par exemple, l'Etat des 
savants (Gelehrten-Staat), !'Etat des associations industrielles (Gewerkschafts
staat), !'Etat de Ia confederation internationale (Menschheitsstaat), etc.10). Comme 
Dariman le formule dans son expose de Ia theorie krausienne: .La societe 
est un ensemble d'institutions organiques soumises aux m!mes lois d'inde
pendance et de correlation ; elle est a vrai dire non pas un seul Etat, mais 
une confederation ou plutöt une association "d'Etats•, constitues par les ordres 
politiques, religieux, scientifiques, moraux, industriels et commerciaux• ll). Mais, 
dit Krause, il est beaucoup plus exact de reserver le nom d'Etat a une seule 
variete de ces ordres equivalents du droit social. Ce qu'il importe surtout de 
retenir que "les differents domaines du droit social doivent etre indepen· 
dants et autonomes Jes uns par rapport aux autres, et collaborer tous en
semble dans Ia totalite organique du droit•. "Leur independance et leur union 

') Grundl. d. Nat. I v. p. 61, 49. t) Urb. d. Menschh. p. 97. 1) ib. p. 504. •) ib. p. 505. 
~) Abr. d. Rechtsph. p. 83, 162. S) Urb. d. Mensch. p. 406, 504-505, 400 ; Vorles. Ob. d. Nat. p. 
169-172, 162. T) ib. p. 171. s) ib. p. 169. ') Abr. d. Rechtsphll. p. 179. 10) lb. p. 169-171, 
177, L25. 11) Dar im o n, op. clt. p. 146. 
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·ent re'ciproquement. Ils doivent se determiner mutuellerneut en CO· se suppo!-i 0 
0 

" ot 1 ,( 1· t· d operant dans la meme sphere du drott, c~ qout n.;::cesst e a ka tsa '?" e 
l'independance de leur vie juridique" 1

) . ,.Ams1 dan~ le stade d~ matunte de 
l'Humanite tous les ordres realisent libreme~t et ~ une fa\O~ md~pe~~ante 
leur propre droit social inter.ieur" 2), ~·~s.t-il-dtre qu un plurahsme JUndtque, 
parfaitemen1 developpe, s'afhrme deftmtlvement. . " . " , . 

Krause ajoute Je plus souvent au terme de "dr01t s~~tal 1 eptth~te 
I'" in1erieur" (inneres Oesellschaftsre~ht). La. ca~se en est qu 11 oppose ä ce 
droit social interieur" un "droil soctal exteneur (äuße1es Gese~lschaftsrecht). 

it entend par ce terme le droit qui delimite loes rappor~s ext~neurs entre di· 
verses assoc.:ia lions, prises isol~men~, c'est-~-dtre !e drott QUl re~n~ ent~e les 
groupcs, intergroupaJ3). Ce dr01t soc1al ex~eneu~, ou chaque assoc1a!ton _hgure 
dans ses rapports avec d'autres sujets dtspers~s•) comme une umt~.st"!ple, 
un individu en grand, n'est pa:, ainsi que Je fat_t remarqu~r Krause lu1 m_eme, 
un veritable droit social; • Je droit social exteneur est d tfferent du dr01t so
cial propremenf di t, c'est-a-dire du droit pour Ia sociabilite en ~ll e-meme (Ge· 
sellschaftlichkeitJs) ; il appartient a Ia meme espec~ que ~ e dr?tl reg~ement~nt 
les rapports des individus simples dans leurs rela~10n~ dtssoctees, c est-ä-due 
au droit individuel, qui est un domaine non moms tmportant que celui du 
droit social interieurG)o Ai nsi l'opposilion entre Je droit social interieur et le 
droit social exterieur de Krause peut etre simplement rempJacee par l'oppo
sitiun entre Je droit social et le dro it indiv iduel, dont Je soit disant "droit 
social exterieur" n'est qu'une partie. 

II est bien probable que Krause a pris connaissance des ouvrages de 
l'ecole du droit sociaJ nature!. ll se reclame lui-meme de l'inspirateur de 
cette ecole, Leibniz, pour approfo ndir les idees de son maltre Fichte; Je 
terme specifique - Gesellschaftsrech t - et les titres de certaines parties de 
ses ouvrages7) semblent l'indiqner. 

I1 est d'autant plus aise, en considerant cette genese probable, de pre
ciser les points essentiels du progres n~alise par Ia theorie Krausienne du 
droit social par rapport a ses precurseurs directs: 1) L'ecole du droit social 
nature! ne connaissait a cöte de I' Etat qu'un droit social particulariste; Krause 
envisage partout Je droit social commun et en entrevoi t plusieurs aspects. 
2) Ay~~t interprete 1~ droit social commun extra-etatique, comme un droit 
orgamse, et Ia total1te socia le comme une structure essentiellement anti
hierarchiqueo Krau_se attribue a l'Etat un röle infin iment plus Iimite que l'e
cole. od~ dr01t soct~l na~ur~l . et en arri ve_ ainsi au developpement consequent 
de l 1dee du plural!sme JUrtdtque. 3) Enftn, ayant sous l'influence de la theorie 
~orale de Fichte fait la synthese de l' idee du droit socia 1 et de Ia tradi
t~on de Ia Re~ol~tion fran~aise, Krause con~oit le droit social comme essen
ttellement ega!Jtalre et dernocratoiq~e. puisqu'il Jui est impossible de s'exprimer 
autrement que dans des assoctahons de collaboration. 

0 
Le dr~it socia l esto to~jours pour Krause un veritable droit d'integra-

hon, le drott de subordmatton n'etant pas un droit mais une force brutale. 
Un groupe de structure hierarchique - association de domination - n'etant 

. 
1l Vo~.l . üb. d. Nat. Po 253. 2) Urb. d. Mensch. po 506. S) ib. p. 507, 448 et s., 441 

et s: , Vor I. uber d. ~at. P· 118-119; Abr. d. Rechtsph. p. 125, 179. •) Abr. d. R.echtsph. p. 
~~;ds~:;;ch~rerhä~tms~; nach außen zu allen mit selblgen nicht verbundenen Gesellschaften und 
29 n, e_ au <"r 1 m stehen". 6) Vorleso über d. Natur. po 119. G) Urb. d. Menschh. p. 
Na~~ r457· 507 • ~drechotsb. p. 041; Abro d. Rechtsph. p. 3-4, 163-1680 7) Conf. Vorles. üb. d. 
schatt~t 23g ~t 5E(P~llosophle ~~ Rechts der Menschlichkeit aller in ihr enthaltenen Oe5ell· 
Rechts dun er n~e menschhell et Abriß der Rechtsphll. p. 128 et s.: "Philosophie des 

er Menschheit, der Gesellscharten in der Menschheit, und der Menschen für sich". 
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pas un veritable ,.tout•, un veritable .organisme•, ne peut donner naissance 
~ un droit social ni ~ aucun droit en general. Ce n'est pas Je droit social que 
se fonde comme Je voulait ,.l'ecole du droit social nature)•, sur une differen
ciation et une hierarchisation prealable, mais bien au contraire toute Orga
nisation et differenciation juridique de la societe se fonde sur Je droit social 
preexistant. Ainsi, dit Krause, l'organisation d'un groupe selon son droit social 
autonome est identique ~ son organisation sur Ia base de Ia ,.souverainete po
pulaire", le terme ,.peuple• signifiant Ia communaute des membres de tel 
groupe 1

). 

L'expression organisee du droit social est identique lt Ia ,.gesellige Ver
fassung" ou "Gemeinde-Verfassung", grace lt Jaquelle tous les interesses 
rec;oivent la faculte de se reglementer et de se gouverner eux memes2). C'est 
ainsi que Krause declare que toute hh~rarchie a vecu3); c'est pour lui Ia con
sequence directe de Ia realisation du droit social, con~u comme un droit de 
pure inü~gration. Ces considerations, encore toutes lheoriques, font dej~ pres
sentir Ja direction, dans Jaquelle se developpe l'ideal pratique de Krause, qui 
veut fa ire definitivement triompher l'idee du droit social dans l'organisation 
de l'Humanite. L'organisation effective de tous les ordres sociaux essentiels 
en associations de collaboration, qui jouissent d'une autonomie juridique par
faite, allant jusqu'a l'equivalence des ordres, et qui s'affirment comme des Iedera
tions specialisees de groupes plus petits, pour s'unir a leur tour en des ,.fede
rations de federations" aboutissant ~ une ,.federation globale de l'Humanite•, 
- voila ce que Krause comprend par son ,.Menschheitsbund • universel. 

Cette organisation, dit Krause, exprimera de Ia fac;on Ia plus complt~te 
l'idee de Ia totalite ou de l'organisme, puisque le tout est d'autant plus parfait 
que Ia differenciation de ses membres est plus poussee; mais en meme 
temps, ce sera Ia plus energique des affirmations de Ia personnaHte et de Ia 
liberte, puisqu'en participant en meme temps a une multiplicite d'ordres equiva
lents qui se limitent reciproquement, l'individu devient beaucoup plus fort, 
plus indepentant, plus libre, que lorsqu'il participe ~ un seul groupe. 

Le pluralisme des ordres enrichit l'homme de plusieurs personnalites 
qui s'harmonisent en Jui. ,.Chaque individu s'affirmt- ainsi plus fort que 
jamais puisqu'en s'appropriant Ia vie (du groupe au quel i1 partidpe), i1 
devient pour ainsi dire un homme multiple (gleichsam ein vielfacher Mensch)~). 
Les deux federations principales du "Menschheitsbund" doivent devenir Ia 
federation des groupements de fond (Bund der einzelnen Grundgesellschaften 
nach Dörfern, Städten, Stammgebieten, Volksländern und Erdteilen•), et Ia 
federation de toutes les associations d'activite speciale, s'alliant sur la base 
nationale et sur 1a base internationale dans Je "Ganzwerkbund". 

C'est surtout sur l'organisation de ce I) Ganzwerkbund", particulierement 
considere dans son application ~ Ja vie nationale que Krause donne des pre
cisions interessantes. Le ,.Ganzwerkbund" devra etre compose de quatre fede
rations differentes et equivalentes entre eil es dans leur validite juridique: 
1) d'une ,.federation quadruple" (vierfacher Bund), unissaut a) Ia federation 
des associations pour le perfectionnement moral, b) I'Etat federal, c) Ja fede
ration des Organisations religieuses ou I'Eglise, d) Ia federation des associa
tions a buts esthetiques ; 2) d'une federation triple (dreifacher Bund), unisant: 
a) la federation des societes savantes et scientifiques, b) Ia Jederation des 
associations artistiques et c) Ia federation des associations destinees ~ etablir 

1) Urb. p. Mensch. p. 300-301,370-371,403, 495-617; Abriß d. Rechtsphil. p. 182-183. t) lbld. 
p. 183; Urb. d. Mensch. p. 509-510, 295. •) Erdrechtsbund, p. 72. ') Urb. d. Mensch. p. 226; 
conf. Erdrechtsb., p. 26. 
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une harmonie entre Ies sciences et les beaux-arts; :3) ~·une _federation un!que 
des organisations pedagogiques (Bund de: Menschheatser~aehung); _4) dune 
federation unique des organisations econoamques de_ produchon (Werkmnungs
bund). Ces quatre federations. dont les deux premaeres comporte_nt une com
plexite de tederations d'activites diverses~ et dont les de~x d~rmer,es c~nsti· 
tuent des federations unHormes, sont nuscs dans .une sttuahon d e~aht~ et 
d'equ ivalence et envoient un meme no:nbrc de repre ... sentants au conse1l ~ederal 
paritaire qui !es unit. Par Ia on vot_t Je_ gran_d rote. que Kraus~ at~nb~e l 
l'oro-anisation economique ct ~ l'orgamsalton pedagogtque, et le role anf~neur 
qu'IT reserve a !'Etat. . . 

Chacune de ces quatre federalions a sa constttutwn_ propre, so~ propre 
corps representatif, ses propres organes po_ur forrn uler Je drott e~ Je sa~chonner•). 
D'autre part, pour faciliter la collaboratton de ces quatre ~e?era.hons e~sc:n
tielles et equivalentes, on doit faire cor~e?po~dre a Je_ur parttctpataon pantaue 
dans le conseil federa l global, Ia ,, parttclpatton conttnuelle des representants 
de cette organ_isat_i?n globale (d~s Ganzwerkbuncies). a u~ or~~nes d_e ch~que 
federation parttcullere2l, c'est-a-dtre amenager une sene d equth~res mtc.~neurs 
pour evi1er des chocs trop brusque_s entre_ l ~s ordr~s. q~ syst~me .de feder~
lisation fonctionnelle, de representahon pantatre et d equthbres mteneurs, dolt, 
selon Krause, etre aussi applique a l'amenagement des Organisations inter
nationales, qui englobent toutes les autres~). 

La constitution de la Jederation economique et industrielle, propos~e 
par Kra use, presente un inleret tout particulier. Chaque homme doit choisir 
librement une profession (Berufsstand) et taute profession est egalerneut ho
norable. Toutes Je professions doivent recevoir une organisation corporative, 
form er des "Innungen". Mais ces corporations de metiers doivent rester com
pletement ouvertes, elles ne doivent en aucun cas etres rendues forcees; chacun 
doit pouvoir librement sortir de Ja profession a laquelle il adhere, ainsi que 
de toute Ia federation econornique en general•). La constitution des corpo
rations fermees qui rappe!Ient Ies castes hereditaires, est un veritable crime 
(Frevel) contre l'humanite et contre Je jeu libre et in[iniment precieux des 
capicites individueJ1es6). Par ces theses Krause arrive a Ja conclusion que 
formu_le ~ tres clairement Dariman dans son expose, a savoir que "l'industrie 
ne dOtt etre exe_rce~ par aucun (~utre) ordre social; 1' Etat, pas plus que l'Eglise 
ou le _corps_ sCienhhque, ne doat se faire industriel .. . L'industrie exige donc 
une separa~10n complete d'avec l'Etat "6). "Toutes I es associations industriel· 
les. (,. Werkmnungen"), dit K~a_use, doiyent etre organisees selon les principes 
qu1 sont propres a Ieur actavJte spec1ale (Werke) et les viri tualites qu'elles 
font elles-memes. naitre; ainsi, quoiqu'elles aient pour base Ies groupements 
d~. fond, elles do1vent etre com plelement independantes dans l'eJection des 
dmgeant~ des travaux, dans l'embauchage et l'appreciation de Ia production 
des ~~va~lleurs1). "Toutes les associations industrielles doivent former une 
tot_alt!e v1vante et li~re (freies und lebendiges Ganzes), et chacune d'eUes 
dott _a son , tour reprc::senter pour elle-meme une totalite Iibre et autonome, 
coext~ta_nt d ~ne fa~~n 1ndependante et conforme a Ja justice avec toutes les autres 
assocta~tO~s mdustnelle~ e~ en collabo~ant avec elles sur un pied d'egalite••). 

. L umon des assoc~attons econo_mtques en une federation independante 
d01t, selon Kr~use,_con_tnbuer ~ orgamser la production selon un plan commun 
(daß alle Arbe1ten m emem Werkplane zusammenstimmen')), c'est-a-dire d'une 

p. 402.
1

)3f~~-\:~9~~1s·2~rb~ ~b.Mensch., r _327 et suiv., 393 et suiv. 2) Urb. d. Mef!Sch. 
de Krause op. ci t p 198:199 ·14 { .,\ Kp. 506. ) lb. p. 400. G) D a r I m o n, E..xpos~ de Ia Theorie 

• • • • • 
1
1 ra us e, Urb. d. Mensch., p. 400. 8) ibidem. 9) ib. p. 399. 
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ra~on socialiste. Krause songeait dejä ä cette organisation dans Ia deuxieme 
partie du "Fondement du droit naturel'", mais JA il suivait encore de trop 
pres l'cnseignement de "I'Etat ferme'" de Fichte'). ll developpe ses idees propres 
sur ce sujet dans "Ideal de l'Humanite• et ses ouvrages posterieurs. 

Selon Krause, il resulte de conception anti-individualiste et organiciste 
du droit que Ia propriete ne peut etre regardee comme un droit illimite et 
arbitraire. La propriete est Ia n~alisation de l'ensemble des moyens materiels 
en vue du perfectionnement de chaque groupe et de chaque membre indi
viduel du groupe. La propriete n'est qu'un moyen pour le but, et ce but est 
Ia realisation de Ia totalite harmonieuse et synthetique, oü se reconcilient 
les valeurs personnelies et transpersonnelles2). Pour parler le Iangage mo
derne, Krause enseigne que Ia propriete est une "fonction sociale" et qu'elle 
ne doit pas aller plus loin que ne l'admet le droit d'integration des grou
pements en question et de Ia Societe tout entiere'). Krause ne s'occuppe 
pas d'une fa~on detaillee de Ia question de savoir comment doivent ~tre 
amenages les sujets de Ia propriete, pour que celle-ci se transforme effec
tivement en une fonction sociale. Cependant les precisions qu'il donne au 
sujet du problerne de Ia socialisation 4

) font voir que sa pensee s'oriente vers 
J'idee de Ia propriete federaliste (co-propriete a l'indivise en main commune), 
seule conforme a Ia penetration de Ia propriete par le droit social; et c'est 
a Ia figure du Gesamteigentum qu'arrive d'une fa~on consciente l'idee prin
cipale de Krause- Ahrens. Pour que Ia propriete des moyens de produc-
1ion et des produits perde son caractere egoiste et subversif, etle ne doit 
elre, dit Krause, attribuee a aucun ordre social partiel, mais a Ia veritable 
totalite de tous les ordres et de tous les individus5). Ainsi ni les corpora
tions industrielles particulieres, ni Ia federation eCO!lOmique tout entiere, ni 
aucnne autre federation ou groupe ne doivent etre proprietaires exclusifs des 
moyens de production; c'est seulement a l'ensem ble de toutes les associa
tions d'activite speciale (werktätige Vereine) et de tous les groupements de 
fond, que doit etre attribuee Ia propriete socialisee, dont des parts propor
tionnelles douvent etre detenues par toutes les federations et tous les grou
pements partiels (ainsi que bien probablement par chaque membre indivi
duel de toute association). 

D'autre part le plan general de Ia production est une chose si impor
tante et touchent a tel point a l'interet de toutes les associations que son 
elaboration ne peut etre confiee exclusivement a Ia federation economique. 
Krause propose d'attribuer l'etablissement de ce plan au conseil federal pa
ritaire qui est a Ia tete du Ganzwerkbund - de Ia federation globale de 
toutes Jes associations d'activite (ou a cöte de Ia federation pedagogique et 
economique, sont ranges, on s'en souvient, I'Eglise, I'Etat, les associations 
artistiques, scientifiques, morales, etc.). "Le Ganzwerkbund aura competence 
pour etablir les regles generales concernant les droits reciproques et les rap
ports entre toutes les professions (Berufsstände) ainsi que le plan, selon Jequel 
doivent s'harmoniser tous les travaux" 8) . • La constitution juridique des groupes 
professionnels et de Ieurs rapports reciproques est pour l'Humanite, une pre
occupation si elevee qu 'elle ne peut appartenir dans son expression supreme 
qu'au Ganzwerkbund entier• 7). On voit quelle est Ia complexite de motifs. 

1
) Grundl. d. Nat., II v. p. 197, 199, 192 et sulv. 1) Abr. der Rechtsphil. p. 105-106. 

!1). Urb. d. Mensch. p. 89. 172- 173. •) Conf. Je commentaire de ces idees de Krause chez 0 a
r 1m o n, op. cit., p. 72·88 et chez B. Tc hitscher in. Hlstoire des ld~es polltiques (en russe), 
IV v., 1877, p. 104:-105, qul constate .que tout le socialisme est inclus dans ces idtes de Krause·. 
6) K r a u s e, Abriß der Rechtsphil. p. 173-175, G) Urb. d. Mensch., p. 399. 1) lb. p. 400. 
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qui s'entrecroisent dans les projets ~e l,'organisation economiq~e de Krause. 
D'une part iJ veut organiser l'econom1e dune fa~o~ absolume~~ mdep~ndante 
de Ia cantrainte etatique; d'au lre part, I~ SOUCl .~e T~COnCther les mt~r~ 
opposes et de fa ire servir le corps ~conomtque a I mleret ~?mmun (souct 9ai 
s'accompagne de l'ig~ora~ce du ~ fa tt qu; cetl~ b~ lance d mt~rets cont!a•r~s 
peut etre etablie a l'mtencur meme de I orgamsaliOn economtque par 1 ~UI• 
tibre des in lerels opposes des consomm?.teur~ ~t des producteurs) l'am~ae 
a rehabiliter d'une fa~on tres danger~use lJmmtxtJon de.to.us les autres or~rea 
dans ta direction de la vie econom1que et dans Ia gcshon de Ia propnet~ 
des moyens de production. En laus_ c~s ~~ no~s semblc indis.cut~ble que 
Krause ait saisi le problerne de Ia socJahsatlo~ d un_e fac;on parhcuh~remeot 
profonde et qu'il l'ait rattac~1e a l'dee du dro:t soctal. .. 

La philosophie du drOLt de Krause represenle un amalgam~ ~e vtsaons 
novatrices extrememenl precieuses et d'elemenls purement fantaasastes. Une 
grande partie des associations et des federations d<?n l_ il parle sont pure
ment imaginaires (comme, par exemple, les assoCJattons pour le perfec
tionnement moral, associations pour servir ä Ja beaute, associations pour 
concilier Ia science et les beaux-arts, elc.), ou sont unies dans des com
binaisons tout a fait arbitraires (par exemple, l'union de I'Etat, de l'Eglise, 
des associations morales et esthetique dans Ia federation quadruple) et ne 
presentent pas d'elements equivalents. 

Krause n'a d'ailleurs aucun Sentiment des conflits reels entre les ordres 
sociaux differencies. A cöte des ordres se faisant reellement concurrence et 
pouvant se contrebalancer, comme par exemple, l'Etat, Ja Societe Economi
que, Ia communaute internationale et ses organisations, Krause declare in
dependants des groupements, qui trouvent leur place naturelle a l'interieur 
de l'ordre ~tatique soit en tant que services publies decenlralisees (telles les 
associations pedagogiques, scientifiques, pour servir aux arts; tels aussi les 
municipalites et les communes), soit en tant que cellules soumises a Ia tuteHe 
d~ ~roi_t etatique (comme, par excmple, la famille). Krause ne fait aucune 
dlshnc.hon ~ntre le droit social pur et independant, le droit social soumis, 
Je dr01t SOCJa) annexe et meme Je droit SOCial COndense dans ]'ordre etatique, 
et c~t1e lacun~ a .. des r~percussions tres fächeuses pour la clarte de ses con
cephons, parhcuherement en ce qui concerne Ia situation de l'Etat et sa dif
ferenciation d'avec les autres ordres. 

~pr~s avoir,. d'une fa~on tres meritoire, precise que l'Etat n'est qu'une 
orgamsa~10n fonctwnnelle a but Iimite et qui n'a pas d'emprise universelle 
su~ Ia v1e de_ ses membres, Krause ne reus5it pas a etablir un critere ferme 
Q~l opl?o.sera1t Ia structure juridique de l'Etat aux autres associations d'acti
vtte speciale. 

En integrant l'Etat avec toutes le5 autres associations dans le Ganz· 
werk?und ", Krause _oubl!e que. ~ 'Etat est essentiellement une organlsation 
fondee sur Ia contramte mcond!IJon~ee a laquelle on ne peut se soustraire, 
e_t que l_e "_mo~opole de cette ~ontramtc _est sa car:1cteristique Ia plus essen· 
tJelle. Ams1, a) ant reconnu qu on peut ltbrement sortir du Ganzwerkbund• 
~t de c~acune. de ses cellules, il est amene a reconnaitre que" rien ne s'oppose 
a ce q_u on quttte .d'~ne _fa~on absolument libre l'organisation etatiquel). Cette 
conf~s1on du drott etal1que (droit social condense) avec le droit social pur 
Ke disposant que de Ia cantrainte conditionnelle aboutit en particulier chez 
l rause, a_ l'a.bsen~e de toute distinction entre le~ Organisations etatiques et 
es orgamsattons mternationales, Je problerne de leurs ligne de separcttion 

1} Urb. d. Mensch., p. 506. 
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ne se posant m~me pas pour lui. C'est ici egalement Ia veritable raison pour 
laquelle i1 n'hesite pas A faire participer l'Etat l Ia propriete federaliste des 
moyens de production, en oubliant que s'il s'agissait d'un veritable Etat, son 
monopale de cantrainte inconditionnee devrait transformer en bien pubJic Ja 
propriete qui lui appartient, meme si ce n'est qu'en partie. 

L'Etat etant, de par sa structure juridique, absolument identifie avec les 
autres associations d'activite speciale, on se demande quel peut bien etre 
son but propre ; et c'est precisement dans Ia reponse A cette question que 
dans Ja pensee de Krause l'idee etatäste prend sa revanche. Krause definit 
t'Eta t comme une association ayant pour but special Ia sauvegarde de droit 
(Rechtsbund) 1). Nous savons que selon lui chaque "groupement organique• 
engendre son propre droit autonome, et doit s'appliquer a le maintenir et a 
Je realiser2). Cependant, precise-t-il, ce n'est pas Ia preoccupation centrale de 
ces groupements qu i poursuivent d'autres buts, tandis que l'Etat, lui, est une 
association specialement consacree au maintien du droit. Donc, conclut-il, 
l'Etat est appele a veiller sur Ia realisation du droit partoilt oil il se mani
feste ; il est pour ainsi dire l'inspecteur general de Ia vie juridique de toutes 
tes autres associations. Par ce detour (qui nous semble peu logique et qui 
pourrait etre justifie seulement en admettant Je prejuge que Ia cantrainte in
conditionnee dont dispose l'Etat, est un element necessaire a Ia realite de 
taut droit, ce que Krause rejette avec Ia plus grande energie) dans Ia con
ception Kransienne du droit social se manifestent une ambiguite et une in
decision tres grandes. D'une part, les divers ordres du droit social sont con
sideres comme completement independants et Ia limitatation de Ia souver
ainete de !'Etat va si loin qu celui-ci est taut a fait dissaus dans la Societe, 
et son ordre juridique dans Je droit social pur. Mais d'autre part, tous les 
ordres sociaux et les associations qui les composent, sont regardes comme 
soumis dans leur vie juridique au contröle de !'Etat, qui est erige en une 
espece de sur-arbitre en cas de conflit entre ces ordres. On pourrait definir 
Ia situation, en disant, qu 'au lieu d'eliminer, comme nous le proposons, Ia 
souverainete juridique de I'Etat en conservant cependant sa souverainete po
li tique <le monopole de cantrainte inconditionnee), Krause s'engage precise
ment dans Ja vie contraire: il supprime la souverainete politique de l'Etat, 
mais affirme sa souverainete juridique. Cette conception n'aboutirait-eJle pas, 
dans Ia mesure ou l'Etat reste veritablement tel, a l'etatisation de tous les 
autres Ordres sociaux, annexes a l'ordre etatique? Krause declare: .La fede
ration de I'Humanite, (englobant toutes les federations et associations) est sou
mi:;e (untergeben), dans le domaine juridique, a l'association de Sau
vegarde du droit (Rechtsbund, Staat) et responsable devant elle, dans ses 
att ributions juridiques" 3); et en depit de tout son pluralisme juridique, Krause 
va meme jusqu'a caracteriser Je droit de l'Etat comme un "droit d'une ordre 
superieur" (höhere Ordnung), qui se rapparte a tous les hommes, l tous les 
groupements de fonds et ä toutes les associations d'activite speciale, dont les 
ordres juridiques ne constituent que les organismes partiels (Teilorganismen) 
de I'Etat'44

). Mais il se corrige lui-meme aussitöt, en insistant sur le fait que 
l'ordre juridique de l'Etat est a son tour soumis au droit de toutes les fede
rations auxquelles il participes), et que ces federations extra-etatiques ainsi 
que Je Menschheitsbund en general, ont pour attribution de rappeler sans 
cesse a l'Etat son röle special et Ia superiorite de l'idee du droit• 1) . Si l'on 

1) ib. p. 288 et suiv. : Vorles. üb. d. Nat. p. 226 et suiv. Abriß d. ~echtsphil. p. 177 et 
sulv., 125 et sulv. 2) Urb. d. Mensch. p. 291 et suiv. 8) Urb. d. Mensch., p. 512 ; Abriß der Redlts
philos. p. 179. 4) ib. p. 179; Urb. d. Mensch. p. 291. &) lb. p. 291. 8) Urb. d. Mensch. p. 511-512. 
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envisage au surplus Ia libre possibilite de quitter I'Etat, on v~it q~e Ia, question 
du rapportentre l'ordre etatique et les autres ordres du dr01t socaal s est com. 
pletement embrouille. . , 

La pensee de Krause oscille entre Ja dissoluhon complete de I Et~t d~ns 
Ja Societe (et son droit social pur et indcpend~nt) et une nou~ell~ etatasataon 
juridique des divers ordres sociaux declares equtva l:~nts : .c~s hes•tatu;ms ass~m
brissent Jes perspectives de Ia cla irvoyante et p~ofon~e vtston Kraus1enne dun 
oluralisme juridique, fonde sur l'idce du dr01t soctal. . 
· Un autre defaut de Ia theorie du droit de Krause restde dans un manque 
de distinction entre Ia couchc oro-anisce et inorganisee de Ia vie sociale, entre 
les totalites purement objectivest> et imperso~ n ifiab~es et le~ personnes C<?llec
tives complexes entre le droit social orgamse ct morgamse. 11 est vraa que 
Krause oppose, 'ct'une fa~on plus que mcritoi~e, !es unites sociales supra-fonc
tionnelles ("groupements de fon ds" .a. buts umvers~ls) et !es ~roupem~nt.s fo!lc
tionnels fassociations d'activites spectales a buts ltrmtes), mats cette dastmctaon 
ne correspond pas chez lui, comme on pourrait s'y attendre, ~ celJe dont nous 
parlons ici. Krause range parmi !es groupements supra-fonchonnels non seu
lement des communautes objectives et inorganisees, comme Ia nation (peuple) 
et Ia communaute internationale, mais aussi des organisations tres precises 
telles que Ia municipalite, Ia vill e, Ia confederation internationale, etc.; il designe 
d'ailleurs generalement par le meme terme "Bund" I "Verein"' les groupements 
qui possedent deja une superstructure organisee et ceux qui n'en disposent pas 
ou qui, par leur essence meme, ne peuvent s'exprimer dans une seule organisation. 

Par Ja Krause fait Ja double fa ute, d'abord d'attribuer a certaines orga
nisations Ja supra-fonctionnalite aJors qu'aucune organisation, par son essence 
meme, par sa nature reflechie et schematisee, ne peut avoir ce caract~re, 
et ensuite de ne pas voir qu'a chaque organisation en general correspond une 
communaute objective et inorganisee sous-jacente. Ainsi tout le problerne du 
rapport entre Ia couche inorganisee et organisee du droit social, du balan
cement entre les eJements rationnels et irrationnels de Ia structure sociale, si 
profondement entrevue par Fichte, est completement laisse de cöte par Krause. 
~·~st. cependant de ce cöte que s'ouvrait Ia seule possibilite de construire 
JUn~tqueme~t c~tte synthese entre l'idee du droit social et Je principe demo
crattque QUl etaJt Je terme de tous les efforts de Krause. D'autre part, seduit 
par. le terme d' "org~n!sme", Krause n'hesite pas a attribuer a chaque totalite 
socta.le ~neyersonnalttel); cette conception n'aggrave pas seulement Je manque 
de dtsttnchon ~ntre Ia communaute objective et inorga nisee et l'organisation 
superposee, mats lui fait aussi courir, a son insu, Je risque de retomber dans 
~n .super-p~rs?n.nalisme hierarchique. absolument contraire a sa conception 
et~tque et Jundtque, empruntee a Ftchte: le transpersonnalisme objectiviste 
Q~lfeste fondamental. C'est Ia qu'ap~arait taut Je danger du terme "d'organisme•; 
?ten que con~ue c~mme une tolaltte proprement morale, comme une communion 
tm~manente et actJ~e des .mem .. bres, ... l'organisme de Ja liberte", par Ia logique 
meme d~ terme. d "orgamsme , ?lantfeste une certaine tendance a s'eriger en 
une reahte tran~cendante detachee des ~emb~es comme une unite superieure. 
La pe~see profon~e _de ~rause el sa termmologte se combattent ici l'une l'autre; 
ce qut, de son cote, .n a pas contribue a eclaircir Je systeme de Krause. 
. . La cause ess~nttel~e de Ia plupart des defaillances de Ia theorie Krause 

restd.e dans son ~attonahsme excessif, dans le schematisme anti-historique qui 
domme sa pensee malgre sa negation du droit nature! et malgre son effort 

') Urb. d. Mensch., p. 238, 416; Abr. d. Rechtsph. p. 82-83, 169; Vorl. üb. d. Nat., p. 238. 
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pour construire une philosophie de l'histoire1). Krause, infiniment plus que 
Fichte, est reste Iie a Ia tradition du XVIlle siede; de Ia pens~e synth~tique 
de son maltre il n'a detache et approfondi qu'un cöte tres important: l'anti
etatisme transpersonnaliste. Mais il n'a pas su suivre Fichtedans sa tendance 
vers Ia realite historique vivante, appelee a revolutionner et a rajeunir Je 
schematisme forme) des Organisations reflechies et Stabilisees par l'elan createur 
de Ja couche irrationnelle et impersonnifiable de l'etre social. De Ia le dog
matisme de ses constructions et l'incomprehension du caract~re mouvant des 
reales qui resolvent les conflits des ordres sociaux, et donnent au cours des 
differentes periodes historiques Ia preference tantöt aux uns, tantöt aux autres; 
de Ja aussi l'absence d'interet suffisant pour le problerne des sources du droit 
et specialement pour Ia coutume, particuli~rement apte a faire constater ces 
regles variables ainsi que le droit social inorganise et spontane en general. 

Le developement de cet aspect du droit social a ete le destin d'un tout 
autre courant de pensee, incomparablement plus influent et plus connu que 
!es conceptions de Krause. Nous parlons de 1' .ecole historique des juristes•, 
qui, issue des suggestions anti-rationalistes et historiques de Fichte, les deve
loppa d'une fa~on quelque peu unilaterale et directement opposee a Krause, non 
sans un certain contact avec le traditionnalisme Schellingien. On peut dire que si 
Kra use repr~sente Ia gauehe du Fichteanisme, l'ecole historique en represente 
la droite; mais c'est toujours Ia ligne de Fichte, s'opposant a l'etatisme Hegelien. 

t) Conf. K r a u s e, lebenslehre u. Philosophie d. Geschichte 1843, p. 4 et sulv., 12 et 
suiv., 20 el suiv., ll7 et suiv. et passim. 


